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LES PROBLEMES DE L'HEURE 
Le problème du statut personnel 

des non-musulmans. 
La compétence judiciaire 

et législative des Communautés. 
Après avo-ir dressé le tablea·u compaml'i f 

des législations de fond appliquées pa1· les 
diverses Communautés non-musulmanes en 
Egypte, M. E. de Szazsy, dans l'étude d'en
sem ble dont nous sommes heureux de don
ner la primeur en ces colonnes (1), examine, 
au chapttre que nous publions aujourd'hui, 
la question de la compétence judiciaire et 
législative des Communautés. 

1. - La compétence ratione personm 
des juridictions religieuses non-musul
manes se détermine à l'heure actuelle en 
Egypte, d'abord par la nationalité des 
parties, ensuite par leur confession re
ligieuse et enfin par leur ri te. 

Avant Montreux, seuls les sujets lo
caux et les sujets de l'ancien Empire 
Ottoman étaient soumis à la juridiction 
de ces tribunaux. Les contestations entre 
parties de nationalités ou de religions 
différentes ou même de rites différents 
échappaient à la compétence de ces ju
ridictions et relevaient du Mehkémeh, à 
moins que le défendeur ne fût un étran
ger capitulaire, auquel cas le litige de
vait être porté devant son tribunal 
national (2). Toutefois, il faut remarquer 
que cette thèse n'a pas été toujours res
pectée et un arrêt de la Cour d'Appel 
Mixte daté du 21 Décembre 1902 (3), 
dans le cas où les parties en cause ne 
professaient pas la même religion ou 
le même rite, rendait compétent le Tri
bunal de la Communauté à laquelle ap
partenait le défendeur. 

Après Montreux, l'art. 25 du nouveau 
R.O.J. a stipulé que les ressortissants 
étrangers (citoyens, sujets et protégés) 
appartenant à des religions, confessions 
ou rites pour lesquels il existe des Tri
bunaux Egyptiens de statut personnel, 
continueront, dans les mêmes condi
tions que dans le passé, à être jugés, en 
cette matière, par les dits tribunaux. 
Cette disposition a été complétée par les 
dispositions de l'art. 1er du Décret-loi 
No. 91 en date du 11 Octobre 1937 re
latif à la compétence des Tribunaux 

(1) V. J.T.M. Nos. 2531, 2533 et 2543 des 25 et 30 
Mai, et 22 Juin 1939. 

(2) Farag: Le -rDZe des T-ribunaux Mixte et In· 
!Ug~nes d'Egypte en manê-re du statut peTsonnel. 
Paris. 1926. op. cit. p. 35. 

(8) Bull. 15, p. 76. 

Egyptiens de statut personnel, d'après 
lequel les Tribunaux Egyptiens de s ta tut 
personnel connaissent des contestations 
et questions relatives à cet te matière à 
l'égard des non-Egyptiens, si la loi ap
plicable n'est pas une loi nationale 
étrangère. L'art. 3 du même décret-loi 
a précisé que l' expression «loi nationa
le» comprend en outre toute loi religieu
se appliq uée par un Tribunal Egyptien 
de statut personnel. 

Sur la base de ces tex tes et des dis
positions du Hatti-1-Iamayoum de 1856, 
des Hautes Circulaires de 1891, de la 
lettre au Cabinet de S-A. le Khédive du 
31 Juillet 1891, ainsi que des textes lé
gislatifs égyptiens de 1883, de 1902 ct 
1905 concernant les coptes-orthodoxes, 
les arméniens-catholiques et les protes
tants, on peut constater qu 'à l'heure ac
tuelle en Egyp~e pour qu'un triJbunal 
religieux non-musulman soit compétent 
obligatoirement il faut que les parties en 
caus~ appartiennent au même rite et à la 
même confession. On distingue parmi 
les orthodoxes, par exemple, les Syriens, 
les Grecs et les Coptes, ce qui donne 
trois rites et une même confession. 
Lorsque le tribunal religieux non-mu
sulman statue dans les limites de sa 
compétence arbitr-ale, c'est-à-dire sur la 
base de l'accord de toutes les parties 
l'identité des rites et des conffssions 
des parties n'est pas requise. Toutefois , 
M. Farag a remarqué avec raison que 
les musulmans ne peuvent, en aucun cas, 
être attraits en justice devant les juri
dictions non-musulmanes. C'est une 
règle d'ordre public, aucun accord des 
particuliers ne pourrait la mettre en 
échec. Ceci est fort compréhensible; les 
tribunaux non-musulmans sont des ju
ridictions d'exception; donc, ils ne peu
vent connaître que des contestations 
expressément soumises à leur compé
tence, tandis que les tribunaux musul
mans restent, en matière de statut 
personnel, la juridiction de droit 
commun (1). 

2. - En ce qui concerne la compé
tence rationœ materi.x des tribunaux 
religieux non-musulmans, il faut noter 
tout d'abord que, conformément aux 
textes législatifs égyptiens en vigueur, 
la compétence judiciaire et législative 
exclusive et obligatoire des Commu
nautés religieuses embrasse, en princi
pe, toutes les contfstations en ma· 

(1) Farag, op. cit. p. 38. 

tière de statut persQnnel, la notion du 
statut personnel étant pri se dans le sens 
qui lui es t atLribué par l'art.. 28 du nou
veau R.O.J. Seuls les wakfs, qui rel è
vent cles Tribunaux Charéis, sont exclus 
de la compétence des tribunaux non
mu sulmans parce qu'ils font partie du 
s tatut réel et non pas du s tatut per
sonnel, ainsi que les questions de la 
tutelle, de la curatelle et de l'interdic
tion, qui sont régies par la Loi No. 13 de 
i925, même pour les étrangers résidant 
sur le territoire égyptien. 

Il raut noter également que seuls les 
successions ab intestat nécessitent l'ac
cord de toutes les parties intéressées 
au litige; le reste des matières du sta
tut personnel, par contre, rentre dans la 
compétence exclusive et obligatoire de 
ces tribunaux, qu'il y ait ou non accord 
des parties pour se fai re juger par leurs 
tribunaux religieux respec tifs. 

Les jurisprudences mixte et natio
nale arrivent aux mêmes conclusions 
que la doctrine sur la question de la 
compétence en matière successorale. 
Elles considèrent les successions ab 
intestat des non-musulmans comme re
levant de la compétence du Mehkémeh, 
à moins que tous les intéressés ne dé
cident, par un accord, qui une fois in
tervenu, est obligatoire et définitif, de 
porter le litige devant le tribunal non
musulman. Quant aux autres matières 
du statut personnel, des arrêts déjà an
ciens les assimilaient aux successions 
ab intestat (1) , mais la dernière juris
prudence de la Cour d'Appel Mixte re
connaît à toutes les juridictions non
musulmanes une compétence obligatoi
re en ces matières (2). 

Dans une circulaire du 21 Janvier 1923, 
adressée aux Mehkémehs, le Ministè
re de la Justice résume ainsi les prin
cipes régissant la compétence des 
tribunaux du statut personnel à l'égard 
des non-musulmans: 

a) Les procès de succession des non
musulmans sont de la compétence des 
Mehkémehs, sauf accord des parties de por
ter leurs litiges devant leurs autorités re
ligieuses. 

b) Si les parties ne relève1lt pas d'une 
même autorité religieuse, c'est-à-dire si 
l'une d'elles appartient à une Communauté 
à laquelle n'appartient pas l'autre partie, 
ce sont encore les Mehkémehs qui seront 

(1) 10 Avril 1889, B.L.J. 1, 101; 10 Juin 1891, 
B.L.J. III, 383 ; 18 Avril 1901, B.L.J. XIII, 262. 

(2) 11 Mai 1911, B.L.J. XXIII, 317; 10 Novembre 
1915, B .L .J. XXVIII. 14. 
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compétents pour ronnailre de leurs affai
res de statut personnel. Cur les Mehkémehs 
sont lu jur·idietion nationa le de droit com
mun à laquelle doit être soum is tout litige 
(en m at ière de stntut pet·sonnel) ne r en
trant pas dans ln compétence d'une a utre 
juridic tion détermin0e, qu 'il y aiL ou non 
accord des pa rli es. 

c) A l'exception des af fa ires de s uccos
sion, les questions de statut personnel sont 
de lu compétence des autorités r eligieuses, 
si le litige surgit entre deux personne::; 
d'une mèm e Communauté, qu 'il y a it ou 
Iton accord des pa rti es , pour se fa ire ju
ger par les dites autorités, e l que res au
lori Lés soient. ou non dotées de décrets 
portant ins titution pour elles de Meglis 
Millis . 

d ) Si les parties s'entendent pour sc fa i
re juger par les Mehk émehs, ri en n'empê
llhe ceux-ci de statuer sur leurs litiges, soit 
que les parties appartiennent à une m ême 
Communa uté ou qu'elles soient de Com
munauU\s différentes . 

Les principes cor.tenus dans cette cir
culaire ~ont tout à fait conformes aux 
textes législatifs en vigueur en Egypte. 

3. - On voit par les développements 
qui précèdent que la réglementation 
positive législative de la compétence 
des communautés religieuses es t basée 
en Egypte sur les deux thèses suivan
tes: 

1. ) La compétence judiciaire exchr.'i
vc et obligatoire rati onœ mar.eriœ des 
Communautés religieuses non-musul
ma:n:es s'etend sur tout le teiTain du 
slalul personnel ù l' exception des suc
cess·ion ab intes tat. où leur compétence 
est purement arbitrale; 

2.) Etant clonné que la compétence 
législative des divers systèmes confes
sionnels, c'est-à-dire la loi applicable, 
dépend en principe de la compétence 
judic iair(', il s'en suit qu e !ou t le s talu t 
pe:rsonnel des sujets locaux ( et des 
étrangers assimilés à ces derni ers ) est 
régi par leurs lois con fe ssionnelles . La 
compétence légi slative des loi s confes
sionnelles des Communautés ?lon-mu
sulmanes est donc , s w · le do·l1](tine cln 
statut personnel à l'e.rce ption de;; suc
cessions ah int Pstat, ri lÎH! W ' p orhtf'lle , 
en Egypte, éuale à la rompélence elu 
Charei. 

Notre théori e, qu e nous Yenons 
d 'exposer, n 'es t pas partagée pa r tous 
l.es auteurs égyptiens modern e:::. On 
peut observer une tend a nce très im
portante dans la doctrin e, a ppuyée, 
li'ailleurs, par plus ie urs a rrê ts a nci e ns 
de la Cour d'Appel l\Iixte (1) e t un ar
rêt récent fort remarqu a bl e rl.t~ la Cour 
de Cassation Nationale (2), laq uell e 
cherche à limiter la compé tence judi
ciaire obligatoire ci e:- Commttnautés 
ré lig ieuses a u s latttt matrimonial e t ne 
reconnaît e n matière de sta tut pe rson
nel, même pas d P lr' (Jt' l11to. aux loi s 
confessionnell es un e (:om pé le tw e légis
lative égale à c· ell e du Chare i (3). 

(1) 10 Avril 1889, B.L.J. I. 101: 10 Juin 1891, 
B.L .. J. III, 383; 18 Avril 1901, B.L.J. XIII, 252. 

(2) Arrê t du 21 Juin 1934 qui a soumis les suc
cessions testamentaires des non-musulma ns au 
méme r égime que leurs successions ab in testat . 
G.W.I. IV, p. 212; Moh. XV, 1 . p. 87. Le m ême 
principe a été consacré par le Mehké meh de Keneh. 
29 Juillet 1929, Al Mohamah al Chariah, I. p. 687. 
Comp. Mehké meh suprême 15/ 4 11930, Al Mohamah 
.Al Chariah, I, p. 687. · 

(3) Boghdadi, op. cit. p . 341 et suiv. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ces auteurs, et parmi eux surtout 
M. Boghcladi, :;o utiennent que la com
pétcnt:.e légi:; lative des lois religieuses 
des Communautés non-mu sulmanes 
ne s'é tend, en principe, même à l'heu
re actuelle, qu 'a u s tatut matrimonial. 
En r evrct nche, toutes les autres institu
tion s ju ridiqu e:; qui se rattachent au 
s tatut personnel et notamment la capa
cité, les s uccess ions, les donations, la 
parenté so nt, d 'après ces auteurs, en 
principe, r égies par le Charei - e t les 
lois qui le complètent ou le modifient
droit commun applicable à tou s les 
Egyptiens pour tout ce qui touche à la 
condition des personnes. 

Bien qu· a u point de vue de la politi
que légis lative, de lege ferenda nous 
soyons d 'accord a\·ec les auteurs préci
tés, et que nou :; aussi nous considérions 
la compétence judiciaire e t légi slative 
etes Communauté::. religieuses comme 
trop la rge, n éanmoins nous n e pou
von s pas accepter leur conclusion au 
point de vue du droit positif en vigueur, 
c'es t-à-dire de lege lata. Il est incontes
table que la théo rie de ces auteurs es t 
contraire aux r ègles positives du droit 
égyptien, aux actes légis latifs en vi
gueur en Egypte. L'art. 16 du Décre t du 
1 Ragab 1883 (H J\.Iai 1883) sanctionnant 
le règlement relatif à l'ins titution du 
Conseil général de la Communauté 
copte-orthodoxe, stipule expressément 
ct a ns son art. 1o q u ïl « appartient ... . au 
Conseil de connaître des différends 
qui surgissent entre coptes et auraient 
pour objeL les matii·l'e;) de ;)ta/ut person
nel prévues dans le Code du statut per
sonnel promulgué en~emble aux aull'çs 
codes des T1'ilmnaux Mix tes de la Ré
j'o?'·l:ne n. Quant aux ques tions relatives 
aux successions, le Conseil n 'en con
naîtra que s i tous les ayants droit sont 
cl' accord là-dessus. 0 r. il est incon tes
table que le Code du s tatut personnel 
musulma n ne réglem ente pas seulement 
les ques tion s ayant tra.it au s tatut m a
trimonia l, mais aussi les testaments e t 
les questions concernant la parenté. 

De m êm e. a ux termes du Décret du 
1er Mars 1902 concernant la Commu
nauté des protes tants indigènes, «l e 
Conseil gé néral est compétent pour en
tendre e t juger toutes questions J'ela
fi ves à l' ?.dminis tration cles wakfs de 
bienfai san ce ou au statut personnel , 
qui n a issent entre églises protes tantes 
ou e ntre p ro tes lan!::; indigènes, ains i 
que les que::; ti ons les concernant r elati
ves a ux m êm es m a tières. Cependant, 
Sa compétence n e s'é tendra à aucune 
m a ti ère qui ne pe ut ètre régulièremenL 
cléc ictée sans appele r devant le Conseil, 
en qua li té de parties en cause, des per
so nn es a utres que etes protestants indi
gt~ne~, ci a ux questions de succession 
aiJ 'iu l f'sf,t l, saur dans le cas où toutes 
les par tie:; co n senl e ~1t à sa juridictioi1 » 
(art. 21 ). 

Enfin la Loi No. 27 dll 18 Kovembre 
HJ05 approuvant l e Règlement organi
que de la Communauté a rrn én ienn e
ca tholique d 'Egy ple, répè te tex tu ell e
men!. <'t snn a rli c ll' l(i. l 'a rt. :!1 du l>ét'l'd 
du 1er Ma rs 100::. · . · 

On voit donc par le texte des actes 
légis latifs préc ités que la compétence 
judiciaire obligatoire des Communautés 
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religi e uses s 'étend à «toutes les ques
tions relatives a u s tatut personnel» et 
que :;e ules les s uccessions ab intestat 
en s ont exclues, pour lesqu elles ces 
Communautés n·o<lt qu ' une compétence 
judiciaire a rbitra le. Et comme c'es t un 
principe gén éraleme;1 t reconnu en 
Egypte (Circu laire elu 28 Mai 1801 et let
tre au Cabinet ete S.A. le Khédive du 31 
Juillc L 1801 ) que les privilèges e t préro
gatiYes recon nus aux troi s Commu
naulé·s m entionn ées ctoivent être « gé
néra le::; c t communes à toutes les Com
mumtulé::; non-mus ulmanes reco nnues 
f' ll 1 ·:1-!~ pi c• n. il s' .. u s uil que la compé
tence des autres Communautés n'est 
pas moin:; large que ('elle de ces trois 
dont le:; r èg lements organiques ont été 
approuvés par des textes législa tif:; 
égy ptiens s péciaux. 

La solution est la même en ce qui 
concerne la compéte nce lég isla tive des 
lois confessionnell es, étant donné que 
c'es t la compéten ce juridictionnelle qui 
comma nd e en Egyple la compélenl'C 
législa tive. L·ar t. 22 du Décret du 1er 
Mars 1002 co ncernant les protes tant::, 
s tipule, cl"aill eurs, expressé ment, que 
da ns les m a ti ères ci e s ta tut personnel 
qui sont cie la compétence du Conseil 
général, ce dernier appliquera les clis
positions adoptées par les églises re
connues comme égli ses protes tantes 
par le présent. décre t. 

Au point Lle vue du droit positif égyp
tien en vigueur, de lt'(JC lota , en matière 
de s ta tut personnel il fa ut donc recon
naître aux Communauté:; religieuses 
une compétence judiciaire obligatoire et 
lég is la live gé n érale , sou s condi(.ion 
dïdcnl it6 de relevan ce ritu elle des jusli
ciables cle ces juridic tion s. ll n'y a pas 
de cloute qu e c·~ lai. t là une erreur lrès 
grave de la pari du lég isla teur égypli t' n, 
c t que de le(J e t eren da il JauL r es treindre 
cette compétence. Les actes législatifs 
égyptiens en ques tion sont contraires it 
la logique, à la n a ture m ême des con
flits qui se produisent entre la loi Charei 
et les lois confessionnelles, il s sont con
traires à l'esprit etes règle s e t des prin
ciJ~es log iques qui doiYenl dominer ces 
conflits, et il s sont aussi contrai res ii 
l'évolution hi s toriqu e cl es principes 
régissant celte m a tiè re. l\L Bog hcladi 
a bi en démontré que le législateur a 
commis ce ll A e rreur trt>s _!.!l' RH' : il a 
transposé simplem en t dans l e clomaine 
des conflits de lois in ternes les terme:; 
« s lalut personnel réel» e t il a oublié 
que, transposés dans ce dom aine, ces 
termes, qui sont propres au droit inter
n a tional privé, n e peuvent pa:; logique
m ent conserver leur sen s originaire (1). 

Cet orclre de conflits es t, en effet, do
mme par une concep lion essenli t'l
lem ent différente de celle qui go uwrne 
la répartition des compétences entre l<L 
loi personnelle e t la l e:r 1·ci sitac ~ ur 
l e terrain des confitts de lob interna
tionaux. Ces conflits doivent èlrc gou
vern és par la conception mus ulrnanç du 
rattachement religie ux. Dan::; la logiq ue 
ete cette conception e t d 'après r esp rit 
de ces règles, comme M. Bnghdadi l·a 
bien démontré, le champ d'applicati on 
des lois confessionnelles- n e cle\Tai t pas 

(1) B oghdadi: op. cit, p . IV et V. 
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s'étendre sur tout le domaine du statut 
personnel, mais seulement aux matières 
qui présentent un caraçtère religieux, 
lesquelles n 'embrassent que le statut 
matrimonial et les institutions qui en 
découlent. En dehors du cadre des insti
tutions rattachées à la religion, c'est le 
Charei qui doit constituer, en matière de 
statut personnel, la loi civile applicable 
à tous les Egyptiens (1) . 

Notes Judiciaires 
Les assurances maritimes en pél'ÏO(Ie de 

tension internationale et en lemps de 
guelTe. 
En pé·riode de tension interna tionale -

la chose a été constakc à plttsieur-s repri
ses, n otamment nu coun; des deux ale rt es 
s uccess ives de Septembre Ul:J8 et elu prin
temps dernier - le::; tu ux cle l' assurance 
maritime contre les ri sques de guen e 
subissent une a ugmentation qui, tuut en 
paraissant é·conomiquemcnt j us tifié• e. n'en 
constitue pas moins pour le cornme1·ce une 
cha rge particulièrement Jou1 de. Les expor
tateurs et les importa teurs français, ainsi 
que les Chambres de Commerce. nt~l :;aisi 
à cet égard le Gouvemernent Fn1 tt çais de 
l eurs doléances légitimes et lui o11t deman
dé de prendre des mesures pen11e ttant de 
réduire très sensiblement en pareil cas le 
taux des primes d 'assurance,; sm· les car
gaisons tra n sportées pal' mer. 

Le Gouvernement Français a r épondu à 
ce désir pa1· un Décret-loi du 20 Ma i 19:39, 
qui s'inspire dans une large m esure des 
dispositions analogues prises en Angl eterr-) 
depuis le 15 Avril 1939. 

Sans entrer dans le détail technique des 
dispositions envisagées par ce décret-loi, 
disons seulement que celui-ci prévoit la 
constitution entre les sociétés frança ises 
d'assurances maritimes, ha bilitées à ce t 
effet par le Ministre du Travail, 'd'un grou
pement ayant pour objet la r éa ssurance 
des contrats couvrant les c:arga isons en 
provenance ou à destination de tous ports 
ou lieux de la France métropolitaine et 
de l'Algérie contee les risques civils e t 
étrangers, d'hostilités, représailles, captu
res, a rrêts, sais ies, contraintes, molesta
tians ou détention par tout gouvernement 
et autorités quelconques, 1 'explosion de 
torpilles sous-marines et généralem ent de 
tout accident et fortune de mer, ainsi que 
d e piraterie. 

Les pertes et avaries provenant de la 
r éalisation de ces risques sont supportées 
par l'Etat à partir de l'ouvert ure des hos ti
lités lorsque ces pertes résultent de l'action 
d'une personne agissant ou prétendant ag ir 
pour le compte d ' une puissan ce é trangt:~ re 

ennemie de la France et m ôme avant l'ou
verture des hostilités, à con dition que ladite 
action soit en rela tion avec les l10s tilités 
ultérieures. Dans les cas ainsi prévus , les 

(1) C'est M. Boghdadi qui a analysé la con
ception musulmane du rattachement religieux et 
c'est lui qui a reconnu la grande importance de 
ce principe. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sauvetages appartiennent à l'Etat (adiele 
premier). 

A dater de l' entrée en vigueur· du rwuveau 
décret-loi, tous les contrats cl 'assurance 
m aritime contre les t'isques cle guerre pour 
ln couvertu re des risques ci-dessus défini s 
sont obligatoirement e t i'ntégra lelll ent réas
s ut·(ôs pa r le Gr"Oupement pr(··vu. lb n e 
pem·ent être sonscr·its e t cC.•dés qu'a ux taux 
et conditions fix é•,; par· le ri·g.lement inté
rieur dont l'urt. 4, du cl(·cret- loi prévoit l'étn
lJli s'='erne nt (a rt. 3) . Cc règle1neut itttl!riem 
fi xera les 1noünlilé!s d' adhés ion ou de re
truit des soc i{•l&s pari id pantes, les condi
tion s des assuw w:es contractées, les forme,; 
et délais duns lesquels ces conditions pour
ront êti·e modifié·es, les ple ins accepks pur 
les sociétés puilicipanks, la rC·partition en
tre cell es-ci des dépenses eHtralaées par la 
réglelll enta tion nouvell e et d'une llt a ni 8re 
gt:nérale toutes les dispos iti ons relat ives ù 
l'organ isat ion, a u fondiounement ou à la 
di ssolution du g rou p01 1 tP. Itt. Le I<\g lem en t 
devra Nre honw logu{· por les i\Iinist res du 
Travail, de la Mal'in r· ntnrcllnnde et des 
Finan ces ; l'arr(~ t é rt:lt•>Htoluga linn préc isera 
le::; rappo rts re:-;pect if"' de rEtut, du G l 'OU

pernent e t des ,;uciétés qui ont souscdt les 
risques (art. 4). 

Diverses dispos itions a dmi11is tratives e t 
techniques prévoien t l' administrat ion dll 
Groupement par un Conseil d' adminbtrn
tion, juge de l'admiss ibilité des risques et 
de leur tarification, le con trôl e du Groupe
ment par l'Eta t, etc ... En cc qui concerne 
la prime, le décre t-loi p1·évoit qu'elle se 
compose de deux fractions : la première r(~ 

s ultant de l'application a ux risques assurés 
des ta ux fixés par le Conseil d'Adminis
tra tion dans les conditions prévues a u I'ègle
m ent intérieur, les modifica tions de taux 
devant être communiquées au Ministre du 
Travail vingt-quatre heures avant leur en
trée en vigueur; la seconde fraction résulte 
de l'application aux risques assurés du 
ta ux fixé par un arrêté elu Ministre du 
Travail. La prime tota le est versée au 
Groupement pa r les sociétés qui ont sous
crit les risques sous déduction du prélève
ment pour fra is de gestion acquis à ees 
sociétés. Ce prélèvem ent es t entièrement 
supporté par le Groupement. Celui-ci verse 
au Trésoe la tota lité de la seconde fraction 
pour lui permettre de faire face aux cha e
ges supportées par l'Etat en vertu de l' a r
ticle 1er. Un décret spéc ial' es t pr<:vu pour· 
la fixation du taux légal et conventionn el 
des courtages concernant. l' ass uran ce des 
r isques de gueere définis pur le décret-loi . 

Le décret-loi que nous venons d'a na lyse r 
ne con s titue <J'ailleurs que le eompl é·m ent 
d 'un autre Déeret du 6 Ma i Hl3!) rela tif à 
l'assurance contre les riscrues maritimes en 
temps de guerre. Ce der·nier déct·et prévoit 
que pendant la durée des hostilit(·s ou dan s 
les cas prévus ù l'article 1er de la Loi elu 
11 Juillet 1938 sue l'organisation de la Na
tion pour le temps de guerre, il es t institué 
un régime d'assurance d'Etat contre les 
risques maritimes de guerre des corps de 
navires et des cargaisons. 
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Pa rmi les di spositions intéressantes qui 
organisent ee l.te assurance d 'E tat, on peut 
relever qu'au cas de perte totale d'un na
vil·e frança is assu ré pal' l'E ta t, la valeur 
nssur·<~ e. m oyen uant le paiement des primes 
prévues, est puyéé par l'Etat jusqu'à con
cutTence dé GO % du montant de cette va
leu r; le compl<!men t ~t' es t versé que s'il est 
f<t il. reruploi du lllOiltunt de l'ussurance dans 
l'achat ou la ruise en chantier d 'un navire 
prL·srn1ant son11ua irern ent les nH:,ntes ca rac
téris tiques e t <tgr·éé pur le Ministre cha rgé 
de,; transpol'ls maritimes. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugée. 

Le problème de l'« omission » 
des expe1·ts au Tableau. 
(Aff. Turcom Fichend j ian 

c. &ow:ernement .t.:guplie n). 

Nous avons dit les argumenl::; que M. 
Torco m Fichendjian avait développés 
ele vant la ire ·Ci1ambre du Tril.JuiHU Ci
vil du Caire à J'appui de son acLivn ten
dant à la condamnation elu Gouverne
ment Egyptien représenté par le ;\Iinis
tre des I<'inan<.:es à L.E. 2i:>OOO de dom
mages-intérê ts pour le préjudice qu 'il 
aurait subi du chef de son omi::;sion au 
Tableau des experts près les Tribunaux 
Mixtes, ainsi que la défense que le Gou
vernement Egyptien lui avait oppo
sée (•). 

Nous avons également analysé le ju
gement du 20 Jum i938 qui déçlara J'ac
tion irrecevable ( • • ). 

De ce jugement, l\L Fichendjian avait 
interjeté appel. 

Il avait, plaidant devant la 2me Cham
bre de la Cour, présidée par Scandar 
Azer bey, soutenu que sa demande était 
parfaitement recevable, - que l'omis
sion du Tableau des experts ne cons ti
tuait pas une simple mesure adminis
trative, comme l'avaient décidé les pre
miers juges, mais bien une mesure dis
ciplinaire, sanctionnant des faits sur les
quels il n 'avait pu ni s'expliquer, ni se 
défendre, - et que cette sanction, appli
quée arbitrairement en dehors des limi
tes de la légalité, constituait une faute 
dont il avait été viçtime, et qu 'il était 
ainsi fondé à en clemancler r8paration 
aux chefs responsables de l' Adminis
tration dont relevaient les a uteurs de 
cette fau te. 

La Cour, par son arrêt du 11 Mai i939, 
a confirme Je jugem ent déféré dans tou
tes ses dispositions. 

l\ 1. Fichendjian avait é té inscrit en 1015 
au Tablea u des experts près Je Tribunal 
Mixte elu Caire: en i 923, il avait été 
omis de ce Tablea u par décision de la 
Commission ins tituée par l'art. 22ü du 
R.G.J. La Cour avait confirmé cette dé
cision e t, par la suite, son Président 
avait fait connaître à M. Fichendjian que 
le recours qu'il avait formé n'était pas 
recevable. 

M. Fichendjian, nous l'avons dit, 
avait plaidé devant la Cour que J'omis-

<•> V. J .T .M . No. 2376 du 28 Mai 1938. 
(**) V. J.T.M. No. 2414 du 25 Aotlt 1938. 
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sion du Tableau des experts ne c.onsti
tuait jJas une simple mesure administra
tive, comme rayaient décid é les premiers 
juges, mais bien une mes ure discipli
naire. 

11 tai sait CJ'!'eur. L'inscription au Ta
bleau de;; experts, telle que réglementée 
par les art. :22!) et suivants du H..G.J., 
constitue elit la Cour, un acte adminis
tratil', sa ns conteste possible. Cette 
inscription, déeidée tout d 'abord par la 
Commi:-s ion ins tituée auprès de ci1aque 
Tribunal, est en::; uite soumise ü la Cour, 
qui pçut l'approuver ou la rejeter. La 
déc-ision de la Cour est définitive; les 
textes applicables n'indiquent pas qu 'el 
le doit ètre motivée publiquement. Il 
n 'es t pas prescrit que les candidats sont 
autori sés à. présenter personnellement 
des explications et pa·s davantage des 
moyens de défen:::e 111 de recours en cas 
ue rejet de leur candidature. 

Pour ce qui est de la lis le des exper ts, 
elle est réviSée chaque année. Cette ré
vis ion, précisa la Cour, a pour but non 
seulement de s uvprimer du Tableau les 
noms des clémi::;siO!HMires ou des décé
dés, mais encore les noms de ceux qui, 
pour une raison ou pour un e autre, au
raien t cessé de rQmplir les çondilions 
prévues par rart. ::3::.:: . La décision prise 
à cet égard d'abord par le s TrilJuHaux 
et. en Uéniier Iessoi·t, par la Coui·, e:o t 
également définitive, ct aucun tex te 
n impose <1 la Cour cl ent endre les expli
cations de 1\::-.:pcrL omb. Venir donc pré
tendre, comme l'ava it lait l\1. Fi
chendjian, que l'omi ::;s ion du Tableau 
des experts constituait un e mesure 
dbcifJiinaire, c'é tait tout ignorer des 
dispositio11s qui Je::; régissent. 

i:)i, Cil c!Jd, observa la Cour, les 
textes Cil vigueur ont in s titué un Con
seil de discipline pour les magistrats, 
les avoeats et le personnel, à savo11· les 
greJfiers e t employés des Grenes, les in
terprètes e l les hui::;::;iers, il s n'ont pa::; 
décidé que les experts seraient passi
bles de peines disciplinaires, même en 
cas cie manquement aux devoirs de leur 
profess ion, et encore moins en cas 
d 'insuffisance profession Ile ll e cons la Lée. 
Les Tribunaux et la Cour ne peuvent, 
lorsqu'il s entenuent sc priver du con
cours d ' un expett déjà iil serit au Ta
bleau, que l'ome ttre de çe Tableau à la 
prochaine révision de la liste. Cette me
sure prise en vertu de ces textes était 
donc légale et ne saurait en aucun cas 
être q ualitïée d'urbi traire puisq u·eue 
était la seule que ces textes permellaient 
de prendre. 

On ne pouvait, poursuivit la Cour, 
sérieusement soutenir que le fait pour 
un expert d'avoir été inscrit sur la li ste 
d'un des tribunaux constitue pour lui un 
droit açquis et que cette inscription de
vient déliniLive jusqu 'à son décos, sa dé
mission ou son départ de la cir
conscription du tribunal. Aucun des 
articles en examen ne permet, dit-elle, 
de soutenir même indirectement celle 
théorie: c:es textes, en effet, contiennent, 
tout au con traire, en diJ'féren ts passages, 
des termes qui excluent toute idée de 
pérennité: «La liste des experts sera 
soumise à la Cour pour être approuvée 
ou modifiée (art. 230) ... Les experts se
ront choisis parmi les personnes qui... 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

(art. 232) ... La li ste sera révisée chaque 
année (art. :::::>:3) ». 

Il s'ensuivan que M. Fiehendjian était 
mal Ionue ù :;e p1 étenclre victune d·un 
acte illégal, et à. soutenir quïl avait été 
frappé par un e véritable :;anction di::;ci
!Jlinaire sans avoir b2nélïé de la pro
cédure normal e en l'occurrence e t sans 
avoir été entendu, et quïl avait subi une 
atteinte ~t se:; droits par la s uppression 
non molivée crunc inscription an térieu
rement accordée. 

EL la Cour d'observer encore que les 
textes app licables en la matière étaient 
en vigueur en iU1o, au moment où ;\1. 
Fichcndjian avait sollicité son inscrip
tion au Tableau ct qu 'il n en pouvait 
donc ignorer les dispositions . .c:n for
mulant. sa Llemande, il avait accepté 
nécessairemen l de se conformer à ces 
textes. En conséquence, il était actue l
lem ent mal londe à en fournir une in
terprétation 4ui était« à la fois contraire 
ttllk cli spositiuns qui lui sont applicables 
e t au sens commun». 

«L'on ne pouvait admettre, elit la 
Cour, que les Tribunaux et la Cour ne 
so ient pas entièrement libres du choix 
des experts à qui ils accorclen L leur con
Itance, aussi IJien qu e tiu maintien en 
fonction de ceux auxquels ils estiment 
de\'oir ce::;ser d'accoraer cette eonlian
ce »; en lc ::; pèec, ta déci s io.n de la Cour 
avait ct,:· )1nse UlJLès qu'elle cul rendu 
l arrèt du .1\J l\Ic:u::; 1U2j, dans lequel son 
opinion a \·ai L l: té publiquement révélée 
dune manière cwssi dënre que précise. 
li 11 e tait donc va;; s urprenaut que, lors 
de la l' L' Vision annuelle de la liste, elle 
c uL persisté, administrativement cette 
fois, dans ceLle opinion. 

Cet arrèt du iv ;\lars Hl:25 avait, dit la 
Cour, éte rendu dans une ins tan
ce ou Fiehendjian était partie en çau
se pour les îaiLs mêmes cJont il se pré
tendait \ idime, e t il avait longuement 
statué sur les lacunes du rapport eL les 
en eurs cie r expell; par contre, il lui 
aYait rendu justice « uans les limites où 
ses demande::; étaient !ondées». 

Au surplus, poursui\'it la Cour, «la 
décision administrative prise par la 
Cour le 1ô .:\lai 1U25 ne saurait engager 
le .:\Iinis lre cie la Justice; il s'agit là 
d"tmç décision d'ordre intérieur, confor
me aux textes régissan t la matière et 
sa ns aucune violalion ou fausse inter
prétation de ees textes; elle a élé prise 
au contraire dans les limites des pou
voirs généraux que Lionne à la Cour 
l'art. 57 R.G.J.; le sens et la lettre de ces 
articles sont tellement clairs que t<>ut 
commentaire en est superflu; les actes 
administratifs qu'ils permetten t ou or
donnent échappent, de par leur texte 
même. au contrôle de S.E. le Ministre 
de la Justice; celui-ci ne peuL donc être 
rendu responsable de l'un quelconque 
de ecs actes et de ses conséquences. 

Et l'arrêt de conclure que la décision 
de la Cour du 15 l'dai HJ25 étant défini
tive, J:i.,ichendjian avait épuisé les voies 
de recours que les textes lui permet
taient, - que S.J<-:. le Ministre de la Jus
tice n 'avait pas à répondre d'une déci
sion administrative légalement prise 
par l'autorité compétente. Aussi la de
mande, au fond, devait être déelarée ir
recevabte. 
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:M. Fichendjian, qui avait plaidé en 
personne, devra clone renoncer à être 
mandataire de justice con tre le gré de la 
Jus tice elle-mème. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Fr•noe. 

v~ droit moral de l'auteur et 
des artis tes d'une pièce de théâtre. 
Devant une salle d 'invités de marque 

et la critique, en ce jour de l'hiver 1935, 
la générale de « Haya »,pièce de M. Her
man Grégoire devait être donnée. Le ri
deau allait être levé, quand les deux pro
tagonistes de la pièce Alice Dufrène et 
Jacquin refusèrent de paraître. 

-Mes acteurs ont raison, dit l'auteur; 
la pièce n'a pas été suffisamment répé
tée; la mise en scène n'est pas au poin~ 
l'atmosphère n 'y est pas du toul. Je re
fuse d'aller à un four. 
-Et nous de risquer notre réputation 

et notre talent sur une présentation dé
fectueuse et inachevée, renehérirent les 
deux v ede lles. 

- Caprices d'arti s te s, répliqua le di
recteur du théâtre, Huguenet. Tout est 
au poin t; on es t prêt dans la mesure où 
on peul l'ê tre pour une générale. Vous 
avez fait de nombreuses répétit ions; une 
pièce n 'est jamais définitivement dans 
le bon mouvement avant quelques re
présen talions devant le public. Une daLe 
a été prise, Je public est là. Vos cama
rades ne demandent qu à jouer. On 
jouera. 

Le public de la générale s' impatiente; 
on se demande ce qui arr ive; des infor
mateurs, qui se croient renseignés, plis
sent les lèvres avec un sourire. 

Voici dans un brouhaha Alice Dufrè
ne et Jacquin qui s'avaneent vers le pu
blic. C'est le so uverain juge, on lui at
tribue juridiction avant la lettre. 

-Voyez notre position, di sent-il s; par 
respect pour vous nous r efuson s de 
jouer; la générale doit être ajournée. 

Alors le scénario se corse. HugueneL 
le directeur, se précipite à son tour sur 
la scène et refoule dans la couli~se les 
acteurs. 

-Un petit incident sans conséquence; 
on va commencer, dit-il. 

On frappe les trois coups. Les pre
mières répliques s'échangent entre lc:J 
acteurs qui appuient l'initiative direc
toriale. Puis voici les scènes où doivent 
paraître les vedettes. 

- Entrez, entrez donc, voyons! Nons 
sommes dans le bain, suppl ie Huguencl. 

- La générale n'aura pas lieu. 
La mort dans l'âme et sur la défec tion 

des deux vedettes qui refusent de paraî
tre, le directeur cne: 

- Rideau! 
Les critiques rentrent leur stylo; le 

malheur des uns faisant le bonheur des 
autres, les éeho tiers eurent cc soir-là, à 
défaut de pièce, un papier bien parisien. 

On sut tout de suite que si la pièce 
avait terminé ce soir sa courte carrière, 
les tribunaux auraient à connaître des 
suites de l'« impromptu». 

Le directeur du théâtre, Huguenet, fil 
valoir les droits qu'il tenait des conven-
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tions passées avec les vedettes : il trou
va, en renfort à ses cotés, les acteurs 
de moindre notori é té qui avaient perdu 
leurs cache ts e t é ta ient prê ts à jouer. Il 
demanda de gros dommages-intérê ts. 

L'auteur en fit a utant; i l revendiqua le 
droit de critique e t de remontranc e qu'il 
ava it d'exercer sur le::; rq .J résenta li ons de 
son œ uvre. Son droit moral avait é té 
violé. 

- E l nous don c! di rent les vede ttes ; 
n ous sommes Jes exécutan ts, n ous av ons 
aussi un droit m ora l à faire r cconnallre 
sur n os créa tions. :'\o lr e cont ra t de loua
ge d'ouvrage e t d'in dus trie ne nous pri
ve pas du droit de veill er à la sa uvegar
de de notre r éputa ti on. No us demando ns 
des dommages-intérê ts. 

J etant dans la ba lanec, avec le sou ci 
de défense de son pa trimoine mo ral, son 
autorité dans le déba t, la Socié té des 
Auteurs, intervenante, app uya les reven
di ca ti ons de J' auteur. 

- Trente répé titi ons sont a u m oin s 
n écessaires, dit-elle e t l'a uteu r n 'es t pas 
en faute en ar rê tant le co urs des répé
titi on s s' il juge qu e l'interpré ta ti on ou Ja 
présenta ti on sont indignes de l'œ unc. 

Tout ce la donna Jieu à un for t joli dé
ba t où furent aux prises Mc Léon Bé
rard, po ur les vede ttes, Mc l\1 aur ice Gar
çon pour r a u leur e t l'vies de Moro-Gia f
feri c t Idz kows ki pour les ac teu rs di::;
sidenls. Le subs titut Cambo ulivcs don na 
des conclus ions sur le droit m oral de 
l'a uteur e t des a rti s tes. 

La ire Cham bre d u Tri bu nal Civil de 
la Sein e, présidée par l\1. Guill aum ot, a 
rendu jugem ent le Î Juill e t i ü38 . . Ell e a 
lu la pièce et entendu les pré ten ti ons 
opposées des par ties : elle n 'es t pas s uf
fi samment éclairée en fait pui squ 'elle 
ordonne une enquê te. Mais l' in terJocu
toire n 'en offre pas m oin s un inlérê l de 
pr incipe tout à fait remarqu able: à l'ar
ti s te le Tribunal reco nna ît un clroit mo
ral particuli èrement é tendu, p ui squ 'il Ju i 
ass ure le dro it de se ref user à paraît re 
lorsqu e la présenta tion , la m ise en scè
n e, les décors e t le travail des répé t i ti on~ 
sont insuffi sant s. Ce d roit' m ora l es t 
eompa libl e pour Je Tribuna l avec le con
tra t de louage de servi ces ou d' indu s tr ie 
qui lie l'a rti s te au di rec teu r de th éù trc. 

Et ce lte affirm a ti on es t assez neuve 
en jurisprudence pou r qu e les m olih 
du jugement méritent d 'ê tre repro du its: 

cc ••• Attendu, dit .l e T ri bunal , qu e cc Haya » 
es t une p ièce d 'a lmosplu') r·e exotiqu e et 
d'une psych nl ogie nu an cée; qu e sa seul e 
l ecture i ndiqu e l'inlûn Yt !;apitn l des j e11 x 
d'ombn:s ct ci e l umi i: r es, des sil ences ct lies 
sonorit<'s enve loppu n l et. éc:lai nmt l es ac
t elll ·s , n o tamm ent les vedettes, dans l e cir
cu it d e l eu r arli on d r·nrrwt.iqu<•: 

Attendu fJ llù le dïoit d e c r i liqne et d e 
r entolltrancc: qn 'a J'au teur nu crr urs des 
r ép d i t ion s de son nm\T C p 011r · sa m i se au 
p oi n t ck fini tivc: n 'est pin s ('Oll lc!Slc~; q u 'il 
s'agi t d'un droit montl qni pr ()côdc Je d roit 
p ôcuni a ire, i ss 11 du Jll.ntrupol e d 'cxplo il ation 
d e l a pi ùn!; que si, s iri ' scèn e et au thU\t re, 
dun s l ' intérr' t gé n l~ru l, au teu r et <l deu rs 
son t assujelti s ù ccl'tn incs di scip lin es et s i 
Je directeur, rnnltr() de l'affa ire fJ U'i l g •\ r c, 
a un d ro it de contrl)l e, ee (]roi t ne sau rait 
p orter atteinte à œ lui qu 'a 1 'auteu r su r 
l 'œuvre qu'il a confiùe en v u e d 'une présen
t a tion scénique san s t ach e; 

Attendu que, de l eur cOté, l es act eurs, 
notamment l es grands rôles sur qui r epose 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Je p oid s d 'une action drmnatiqu c> souvent 
éc rasa n te , assument une évid ente r cs pon
su liilité; qu 'on n e saura it leur ('o rr tes l c r le 
dro it. de confurnr c r leur j eu ù lu cu r~< : t~ pl io ll 
des p c r sonnugcs qu·il s doi i<' IÜ aniJ11 cr; 
qu·ib n e peuven t ri squ er l f' lrr · r·t'· pufution et 
le c r·édit. de leur · pc r sm ur a lit ,·: sur une p r é
sent a t ion im p a rfaitc; q ue les Jri t• ill enr ·s j 1rges 
de la situation . nYa llt la p1 01rri i· r c, t· n " Ul rl 
l'ui d Plll', le dirt•d cur et .les adPl rrs, su r·IU1 rt. 
les \ ·cd t'l l es ; qu •it s'e nsu i t CJII !' le· droi t m o r a l 
d•• l 'nr ·n ,.; f c dranrutique es t (: l ru il <'llll' lll so li
dai re de cf' l n i d e l'autc:nr (• f •p r' 1111 d i re<" 
leur es l l c nu <'t u ne ,.,·· ali :;a fi"" ,.,..,·,lli <flJ (• 
snli sfa isu 11l c; qu'il d oi t Jr WII1 ·e ir la di spus i
lio ll d<: l 'm rf <'ll l. c l. des il t'Ü' II I·s 1111 (' ,.:d• J r c~ 
!J i e11 nge JJ c(•e. d es Jlroycn s ct des i ll ,.dru
llll'llls •·unr p lc fs; 

.\tt(' ndu q11 c <'('S r èg les (•lt'•nr<•rrl u i r·es d ('
\ ..:lierlt ·~ Ir e en Iii (' ircon sfu rw(• ll'a lll <~ rrf p lu s 
stl' id erlleut. u l 1t'~ics qu e " H a!fU » cxigr·<~it. 
u ne p r éscntu ti on plas tique irrrl lt'<.-.:a/Jl e; 

:\ltcnd u que l f's ckfendcurs re , , r odl(~Jit 
p , ·,~dsh n ent ù H uguenct, i e j!JU I' de lu r·(·
p (· lilinn généru le qu i es t ln dc r llii:rc d!·s 
r (•p (· lifiou:; de traHti L e11 JJr (:Jn e 1(•n:ps 
l (lr 'f' li<~ es l l·uvnn t- pr·••rn i è~ J ·e r••p r·(o:C'nlatio rl 
]Jiii.Jiiqu f', ll'nyoit· ll li l llC[U(· il o:r·s rrJ digu1i(!l rs. 
les (' IIIJH!cliuu t a ins i de rcnr pli r le1 11 ·s l'nga
gr·J JJ('Il Ls !' t d 'n \T,ir po r1 é atle i11t e <1 ](·,·;rs 
d r·oi ls n rn 1·atL'\; 

. .. (J 11ïl cOII \· ien t don c d '<llil "ri:-:0r Gr(·.l.(o i
r·c . .Jucqni n •·t l l nfr·(·nc li fa ir \' la p1 ei :\·f' 
qll · il s oHr('JJI. en ln J'uni r(' tl r·di ru.ril (: dl's 
<' IHjiH., I es. n\·a n t. de s lu t ue r s11 r dru•·11 11 dr·s 
1 1r·•'·j 11d in•s n l lé•gn {•s l n nt pn r !Ingn <.' J rd. di' 
JII<IIi dC: II I. p r i n.-i jlul. qu e par C r t'·grriu·. Ja•·· 
'lllirt. ,\l i•·(~ Du f r i' II C et aulu· 11 ... 

Agenda du YJaideur 
- Pnr jllgf•nvmts rh. r ?;! .Ju i n r·t 11 nurrl, l a 

J !'< ' 1 :l ru 1rrlwc ·· i \· il e el u T r·i iJlll iél l du Ca ir,~ . 
1•1 ·,··:-i irke• pu r· .\1. :'\ . Pt' II II C' itu. a :;ta i U<·· dilll!:i 
Il' jll·(w(,,; i n l f'r ri• '• jl il l' JI/ . \ ït'lo r li uss,•/lo i1 
la .'uc i r; / r; dl's Trulllll 'a y s t/ 11 ! 'u ir t' . rl<l! rs lr·
lj ll l' l (· l<til int r,n<)fiU ::Snl c lr l~ 1 rirg 11i ,; l )(•.v, 
;till s i tjll <' da ns •:elui inien k pa r· :<u/ eli r ;u(r 
y u is twu ù la St )('fr;/ r; d es Trrt m.l ' 'll !/S du 
l ' uin~. dn n s l f' qud dni; in ten< 'llll .\1. Vkf ot· 
ll<~ ,;sr> ti<J , l ' '·lwi·s du11i·, >;olls lt~ l i l r·c " l ,n 11 < •<~ 
Vl' ll •• n ffu i re de,; oJ J:ign:uir·<'s de lu ~o,· i ( · ! ,·· 
d•·s T1 ·a r11 Ways du <:a ir ·c n. rHll rs nYun s lun 
f.!I J<' IIH' II t r <!p p n:· l ~~ I l'~; d~· IJu hi dil rr s nus Nus. 
:!o> l :l , ;!;J! J., :!;'d 5, :!5 Hi, :!51 7 el :!51S. 

Dans t•u ffu i r·e V. T~o c::;elt0 .-onlre ~oo:it'•ltj 
iiPs Tr ·a ~r Jwnyc: r~u <:ai r·r•, l e Tr ilJ rn ra l n d,:,_ 
·· lu r·•\ irTt'L·e\·ulJie m rssi bien Lwtiun de M. 
V idor· H o::;st'ttu q ue l ' ill: c rn'nli"n de Sn i,• IJ 
l;uirg' IIÎ S !Jey. ;\;L V ictor H ossettrr u dé 
,. , il r<l a 11 1n•\ il paye r :ZOO li\TE'S de clllnrii W;.!es
iril.(· r·t.,ls èr la ~oc i l1 i:') ; cette denrU• r·<·. p <H 
t:ontre, a éll~ dt':buu t ée de sn demande en 
rl on l rTw gcs-int•~ r0ts cli d g{)e cont re Sal ch 
Gu i f'guis b ey. 

Du n s lu :;econ dc a.ffr.i r·e, Sal eh Gn irgu is 
bey a été déc l n r \~ irrccevu J1le en son ac
ti on ainsi que M . Viclor I\osse lto en son 
inl<:rvenlion . L a Sot:i (~ i ·5 des Tr~1mways a 
(,[() déboutée de sa dem a n de en dommages
in t()rê t s. 
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Sommaü·c ritt No. 62 rl'i.t 22 .hdn 19:19. 

D éerd re la tif ù l a ct~ nstrucf ion de l a 
"Sulilw. n d ' AlJol t-Gh ù ll tlh, au v i.ll age 
d 'Edfon J(ibli, d is lrid d'E dfou , province 
d 'A ssou an . 

En su.p]l l ém cnt : 

MTNIST~~HE DES F J'IiAt\ŒS. - Administrati on 
d es Con tri bu ~ i on s Direc tes. -Saisi es a d
ministratives. 
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FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire : 
M . MOHAMED F AHMY ! SSAO UI BEY. 

Jugement du 2Z Juin 1939. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

!\luhamed Aly El .\lezaieu, com. l oc. , 
dom . ü ,\bou ?l'l ungog, di strict de lli ay El 
B<r r oud (Béh . ). Da l " ces;;. p <~ i cm . fix ée au 
J S. : ~.:Ju .. \ ul' i llr n o, synd. prov. Henv. 1re 
:;éu.nec Juille !. UJ:J9 vour nom. syn d. cléf. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port=Fouad. 

Juge-Commissaire: HABIB BEY FAHMY. 

Jugements du 19 Juin 1939. 
DECLAR ATIONS D E FAILLITE S. 

R. S. Emile Fahmy el (;ie , égyptienne 
fn i ,;unl Je comm. du colu11, céréales c t ter
rH ins, it Si rn bella wc i n (D ak. ) . 7VL Mabardi, 
synd . D at e cess . pn iem. Je 3.Hl.38. R env. 
uu JG.R.:m 1•our nom . syud. d éf. 

Mahmoud lhrahim Osmau , nég. indig., à 
Z<~gnz i g .. -\ IJdcl Jlnm id J\:uzcm, synd. D ate 
c·.ess . pu i cm. le 20 .11.:3:3. H em·. a u 16.8.39 
JlUlll' I IOi ll .. -;y 11d. dd . 

ll<tssau :\hdel flamid .\Joussa, l i sseran d , 
indig., ù Gaga lnl. L. J . \'cni eri , synd . D a le 
ce ss. pnicm. l e l !:J.!).:jS . H e.11v. nu 16.8.39 
]JOU r u om. ,;yn d . dé l. 

F AI LLIT E CLOTCHEE. 
A bdcl Fallait El H1·ibi. Onl. clùture pour 

il rsu ff. d ·ac ! i 1. 

DIVEHS. 
Hnssanc iu El D okhla dil E l D akhla. N om. 

L. J. Venici·i , c·omme synd. clé f. 

Moursi llassau El Sa ycd. :\om. M . M a
bcll·d i , comme ,.;y ncl . dé f. 

Abdou Ahmad :\met·. Nom . L. J . V enieri, 
comme syn d . dé f. 

Sid Ahmad .\lohamad Ewehah. N om. M. 
Mnbarcl i , comme syJJ(f. déf. 

H. S. Jean l'apaiouauuou c l Gem·ges As
simacopuulo. :\'orn. L. J . V eni eri , comme 
synd . dé f. 

llassau .\Jouslafa .\lahmoml. N om. M. 
lVIabn r d i , comme syncl. déf. 

Abd R abbou Aly El llindaoui. N om. L. J. 
V enicri, com m e synd . déf. 

i v;;~~;SP~~-;-~eR_1~~0E d PRATIQUE 

~ TRANSCRIPTION IMMOBILIÈRE 
(Loi No. 19 de 1923). 

pnr 

RIZKALLAH MEZHER 
Officier d ' Académi e 

Commis-greffi er nu Tribunal Mixte de Mansourah. 

En vente dans nos bureaux 
et dans les bonnes librairies : P. T. 25 
==--====-=== 
Du nzéme auteur: 

PRÉCIS PRATIQUE DES POUVOIRS 
DU JUGE DES RÉFf:Rf:S 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et Judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:o: 

tous 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!'ha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

les jours de 8 h . 30 a.m. il 12 h. 30 p .m. 

(HORAIRE D'ETE) . 
Les numéros jusuttcaut~ eL teti ptacardB peuvent 

etre retirés aux mêmes heures, d~s le le nd emain 
de la publicatiOn. sur présentation du r écèp Js>;é 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Caire. . 
Suivant procès-verbal du 20 Mai 1D3û, 

No. 340 j 6t1e A.J. 
Par· la Dame l\Iarie .\'ahra Haehed. 
Contre Georges Youssef Fadou 1. 
Objet de la vente: 5 feddans e t -i sah-

mes de terrains sis à :vlit 1\.anana et 
Kafr Chouman, .Markaz Toukh :vroudi
rieh de Galioubieh, au hod El' Anis El 
Kibli No. 59. 

Mise à pr·ix: L.E. 50 outre les frai s. 
Le Caire, le ?ô Juin 193G. 

Pour la poursuivante, 
968-C-827 Hodolphe Pilpoul, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Suivant procès-verbal du 15 Juin 193û. 
Par les Hoirs df) feu J ea n Mitricas à 

savoir: 
1.) Jean Minas Coinidis, employé, 
2.) Dame Margaro, veuve Jean Mitri-

cas. 
Contre Ibrahim A vvad Cheeb. 
Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 144 m2 

66 dm2, avec la maison y élevée sur 
arcades, e:)mposée d'un rez-de-chaussée 
et de trois étages supérieurs, avec deux 
appartements sur la terrasse la dite 
maison portant le No. 74 impôts tan
zi~ No. 45, moukallafa No. 3 / 2 A:, éta
bhe au nom du Sieur Ibrahim Awad 
Cheeb, le tout sis à Port-Saïd, kis m awal 
rue Abbas, limité : Nord, par la propriété 
d'Ibrahim Moharned El Zana ti et Sayed 
El Ji~arrache, sur 12 m. 55; Sud, par la 
ru~ Abbas, s1:1r 12 m. 50; Est, par la pro
pnété de Amme Ibrahim Kaplan, s ur 11 
m. 55; Ouest, par la propriété de Aly 
Ameche, s ur 11 m . 55. · 

Mise à pl'ix: L.E. 1870 outre les frais. 
Port-Sa'id, le 26 Juin 1939. 

Pour les requérants, 
970-P-167 Jean Cotsakis, avocat. 

1 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

·~ 

Les annonces remises JUsqu' au Mardi de chaque 
semame peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
BUIVl\nt. 

Celles remises jusqu'au Jeu dt peuvent parattre 
dans le numéro du ::lamedl suivant. 

Celles remtses jusqu 'a u Samedi peuvent paraltre 
dans le numero du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont mstamment pnés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs aunonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundt, Mercredi et Vendredi 
matm de chaque semaine. 

Les annonces qu_t nuus sont rem1ses trop tard 
pour pouvo tr parattre dans les délais légaux ne 
seront publiées. le cas échéant, que sous l'e><clusive 
responsabJI •té des aunonciers. 

VE.NTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 8 Juillet 193ü, ~t 10 h . 
a.m. 

Lieu: à Zifta, Markaz Zifta (Gharbieh ). 
A la requête de la Raison Sociale J. 

& A. Lévy-Garboua & Co., ~ociété de 
c.o1:nmerce rr:ançaise, ayant siège au 
Catre, 9 rue Shawarby Pacha. 

Au pré judice du Sieur Ahmed Hassan 
El Fakhrany, propriétaire, égyp tien, de
meurant à Zirta, 1\Iarkaz Zifta (G har-
bieh). ' 

En vertu de deux procès-verbaux des 
J er Décembre 1937 et 2 1\lai 1938. 

Objet de la vente: 
1.)_1 automobile« Fiat», type 103, No. 

4140t84 du moteur, en parfait état de 
fonctionnement. 

2.) 1 moteur Dynamo« Zenith»« Home 
Power», modèle G.P.D. 

3.) 1 radio à 5 lampes, marque Zenith. 
4.) 1 vapeur locomotive, marque Allen 

Alderson, usagé. 
5.) '1 automobiles « Chevrolet » Khor

da, type torpédo, en mauvais état. 
6.) 1 automobile limousine, marque 

« Chevrolet », modèle 1931, à 5 places, en 
état de fonctionnement. 

7.) 1 moteur électrique à 2 pierres 
«The Wilson Wolf Eng. Cy Ltd., Brad
ford», machine No. 1080819 K.\V. 

Le Caire, le 26 Juin 1939. 
Pour les poursuivants, 

936-CA-800. M.-G. et E. Lévy, avocats. 

Date: Lundi 3 Juillet 1939 à 10 heures 
du matin. ' 

Lieu: à Alexandrie, champs de cour
ses de Smouha City. 

A la requê te d'Aristide Zaphiropou
los, commerçant, hellène, 5 rue Yazgui 
Alexandrie. ' 
. Contre Vic tor G. Dahan, rentier, égyp

tten, !1 place Ismai l 1er, Alexandrie. 
En ver·tu d'un procès-verbal du 3 Juin 

JH30, huissier Max Heffès, en exécution 
d'un .iugement sommaire mixte d 'Ale
xandrie, du 15 Février 193ï confirmé 
par jugement civil du 15 Déce'mbre 1938. 

Objet de la vente: 5 chevaux de cour
sc beginners, âgés de 3 ans. 

Alexandrie, le 26 Juin 1939. 
Pour le poursuivant, 

Léon Azoulaï, 
939-A-227 Avocat à la Cour. 

Le texte des annonces doit être rem1s en <1ouble, 
le premter exemplaire portant la signature du 
d é posant, et le timbre lorsqu'il est exigé par la 
101. et le secon d exemplaire portant son nom en 
tou tes lettres. 

L AdmHu:;tration du «Journal» décline toute res
pon:;ab tli té pour les manuscrits qui ne seraient point 
rern 1s dtrec tement à ses gutchets, et dont la récep
llun ne serat t pomt justifiée par un récépissé date 
numéroté et détaiol lé portant la griffe de l 'adml: 
Dl -~ tr~t enr ~t le viRa du· ea issier. 

. L es annonces sont classées par rubriques et p.~J · 
VIlle:;: Ce pendant on est prié de TOUJOURS 
CO_NSU LTER, à la fin du c.:lasscment. la rubrique 
s p ec iale contenant les An nonces urgentes re~u e.'l 
tarùn·emcnt et insérées en DERN IERE HEURE 

Dale: Samedi ier Juillet Hl39, à 10 
heures du matin. 

Lieu : à Alexandrie, rue Attarine, 0-'o. 
38, dans Je café du tl ébiteur. 

A la requête de H. i\Iélot & Cie. 
Contt·e Sobhi Alv El l\Iansouri. 
En Y er lu cl ' un pi·ocès-verbal cle saisie 

de l'huissier l\I. A. Sonsino, du G Juin 
103D. 

OLjet de la nnte: 2 apparei ls de ra
dio, 36 chaises, û tables, 2 réservoirs en 
nickel, 6 narghilehs, comptoir~, etc. 

Alexandrie, le 26 Juin 1939. 
Pour la poursuivan te. 

032-A-223. Elie Akaoui, avocat. 

Oate: l\Iardi Ji Juillet 1930, à 10 Il. 
a.m. 

Lieu: aux ent repôts de I'Egyptian Bon
ded vVarehouses Cy. Ltd., à Bab El Ka
rasta, à Alexandri e, à Gabbari, hang-a r 
No. D, porte l\o. 34. 

A la requête de la Raison Sociale G. 
Malkhassian & Co. 

Contre la Raison Sociale Hobert P. 
Harby & Cy. Ltd. 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie
exécution du ill Février HJ39. 

Objet de la vente: 20 barils en t'er con
tenant du Palm 1\ernel Oil, portant la 
marque 892/M, du lot 21 au 40. 

Le Caire, le 2ü Juin 1039. 
Pour la poursuivante, 

0116-CA-805 O. Madjarian, avocat. 

Date: Mercredi 5 Juille t 1H39, à iO heu
res du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Tewfick, No. Î . 
A la requête de la Haison Sociale mix

te Ch. Geahel Fils, ayant siège à Ale
xandrie, Î place !VIohamed Aly. 

A ~'encontre des Sieurs Singopoulo. 
Agalhano & Co., J\.Iai::;on de commerce à 
intérêts mixtes, con nue sous la dénomi
nation « The Alexandria Prudential Of
fice», ayant siège à Alexandrie, 7 rue 
Tewfik. 

En vertu d'un procès-verbal de saisiL) 
du 4 Mars '!.939, hui ssier Simon H a~· 
san, en exécution d'un jugement du 
Tribunal i\'Iixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie en date du 13 Février Hl30. 

Objet de la vente: bureau mini :Me 
avec cristal, comptoir, fauteuils et chai
se, canapé, tables, portemanteaux, clas
se ur, machine à écrire marque Heming
ton, complète, en bon é tat, pendule, ap
pliques électriques et globe élec trique. 

Pour la poursuivante, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

941-A-229 Avocats. 
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Date: Samedi 1er Juillet 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Al exandrie, 4 rue de l' Arch e
vêché. 

A la requête de la Raison Sociale mix
te Gerrit Vogel, A. Hosenhek & Co. Suc
cesseurs, a ya nt s iège au Caire, 5 bis rue 
Maghrabi. 

Contre Emile Thierrard, commer Ç;a nL, 
irançais, àomieilié à Alexandri e, 8, r ue 
Chérif. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 12 Juin HJ39. 

Objet de la vente: 
1.) L'agen cem ent et le m obilier du m a

gasin, comprena nt des vitrines, tables, 
bureaux, ve ntila teurs, un coffre-fort, e tc. 

2.) 700 pla ntes e t fl eurs en po ts e t ba-
ril s, telles que orchidées, asparagus, 
ki en ti as, fougères, e Le. 

3.) Un millier environ de dive rses 
pla ntes en pots. 

4. ) 2 moteurs élec triques. 
Alexandri e, le 26 Juin Hl39. 

P ou r la poursuivan te, 
942-A-230 M. Daha n, avocat. 

Date: J eudi 29 Juin 1939, à 10 h eures 
du matin. 

Lieu: à Alexa ndrie, !1 rue de l'Arche
v êché (magasin Odabachian Frères) . 

A la requête d e l' Admini s tra tion des 
Bien s Immeübles de Terre S ainte, pro
tégée fran çaise, poursuites e t diligen ces 
de son administra teur, le R.P. G. Poli, 
ayant siège à Alexandr ie, couvent Sain
te-Catherine, e t éli sant domicil e au ca
b inet de Me F auzi Khalil, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice de la Dam e Hahgalou ch 
Odabachia n, prise en sa qualité de seu
.le héritière de la fi rme Odabachia n F rè
res, sans p rofession, s uj e tte locale, de
m eurant à Alexandrie, 26 rue d u 1er 
Khédive. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
m obili ère du 13 Avrili939, hui ssier Max 
Heffès, en exécution d 'un jugem ent ren
du pa r le Tribunall\1ix te de jus ti ce som
m aire d Alexandri e, le 29 Avril 1939. 

Objet de la vente: 3 m achines servant 
à coud re les sem elles des soulie rs, fon c
tionnant à l'é lec tricité, dont une m ar
que Atlas e t 2 m arque Moenus, avec 
leurs accessoires et à l' é ta t de n euf. 

Alexandrie, le 26 Juin 1939. 

l:HO-A-228 

Pour la pours uivan te, 
F auzi Khalil, 

Avoca t à !a Cour. 

AVIS RECTIFICATIF. 

Au No. du 23/2'1 Juin Hl39 du Journal, 
une vente m obilière a é té publiée à la 
requête du Sieur Sélim Ma ta lon contre 
H oirs Mi tri A talla h et C ts. pour le J eu di 
29 coura nt e t dans la ru e Is kanda ra ni 
No. 2. 

Comme ce lieu de la vente est erroné, 
priè re de rec tifier e t de lire: rue El Mah
di El Abbassi No. 19 (ki sm Ghorbal). 

G. Boulad e t A. Ackaouy, 
!)86-A-239. Avoca ts à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
Date et lieux: J eudi 20 Juille t 1939, 

dès 9 h eures du m a Lin au village de F é
démin e, l\I a rkaz Sennourès (F ayoum), 
pui s à El So utï, à F ayoum, l\ Ia rkaz e t 
l\Ioudiri eh de Fayoum. 

A la requête de la Rai:: on Socia le S. 
& S. Sednaoui & Cie, Ltd. 

Au préjudice de El Cheikh Moham ed 
Abdel E.érim. 

'En vertu de qua tre procès-ve rba ux de 
sais ie des 19 s~plcmbrc 1932, 10 Octo
bre 1933, 17 Aoùt 1938 e t 3 Juin 1930. 

Objet de la vente : 
A F édéminc: 1 garniture de salon en 

aca jou, 1 g ra nd tapi s europée n de 5 x !1 

m. environ, 1 ja rdini ère e n acajou, !1 
g ra nds fa uteuil s à ressorts, 7 paires de 
ridea ux ; 3 ta urea ux, 1 vache nakta; 1 
gourne de bl é non e ncore ba ttu , de 30 
a rdebs environ . 

A El Sou fi , à Fayoum: 12 gran ds sacs 
de co ton, contena nt 117 petits ka ntars. 

Po u r la pours uiva nte, 
i\I. Sedn ao ui e t C. Bacos, 

932-C-811 Avoca ts à la Co ur . 

Date: l\Ta rdi 4 Juille t 1939, à 9 h. 
a .m. 

Lieu: à Toukh Tambeçha, Markaz 
K ou es na (Ménoufieh ). 

A la requête de M. le Greffi er en Chef 
du Tribunal Mix te du Caire. 

Contre Nicolas Salam a. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution d u 1.3 Juin 1939. 
Objet de la vente: 1 table ronde, 1 

fauteuil en bois peint, 1 commode en 
bois peint, 1 a rm oire en bois peint, i 
échelle. 

Le Caire, le 26 Juin 1939: 
Le Greffi er en Chef p .i. , 

933-C-797. A. Keun. 

Date : Sa m ed i 1er J u ille t 1930, à 11 h. 
a .m. 

Lieu: il El E aya t, l\ Iarkaz l\Iaghagha 
( ~I i nieh ) . 

A la requête de l'Imperial Ch emical 
Indus tr ies. 

Contt·e l\Ioham ed Aly Y ou ssef. 
En \ertu d 'u n procès-Yerb al de saisie

exécution d u 23 !\ lars 1039. 
Objet de la vente: le p rodui t de 13 

feddans de blé, le p roduit de 9 feddan s 
e t 1:2 kira ts de hclba: 1 m achine d 'irri
ga ti on de la force de H H.P. 

P ou r la re quérante, 
Albert Delenda, 

962-C-821 Avocat à la Cour . 

Date: Sam edi 1er Juillet 1939, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: a u Caire, r ue i\Iadabegh, No. 39. 
A la requête de Joseph Raad. 
Contre A. Théodossiou. 
En vertu d 'u n jugem ent somma ire du 

13 Ma i 1937 e t d'un procès-verbal de 
saisie du 10 Juille t 1937. 

Objet de la vente: m achines d'impri
m erie. 

997-C-835. 
Pour le pours uiva nt, 

C. Englesos, avocat. 
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Date: Lundi 17 Juill et 1939, à 9 heu
res du m a tin. 

Lieu: a u m arché de Da kouf, Markaz 
Sam allout (Minieh ). 

A la requête du Sieur Hi chard Adler. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Fra ncis Ghobri al, 
2.) Aly I-Iam ad ou Moham ed Ahmed, 

plus exac tement Aly IIam ad Ahmed. 
En vet·tu de deux p rocès-ve rbaux de 

saisie des 211 Décembre 1038 c t 22 Avril 
1939. 

Objet de la vente : 1 garniture de sa
lon, usagée, tabl es, canapés, dekkas, 
cha ises; 0 ardebs de m aïs chami; 1 ânes
se g ri se de 6 an s, 1 <lne g ri s de !1 ans; 
50 ro tolis de cui vre (m armites, tichtes, 
etc.); la récolte de blé pe ndante par ra
cines sur 2 Jedda ns eL cell e d 'orge pen
da nte par racines sur 3 feddan s. 

Pour le poursuivant, 
r-- L Sednao ui e t C. Bac.os, 

9'19-C-808 A voca Ls à la Cour. 

Date: Samedi 1er Juill et 1039, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Nazle t Saw , l\Iarkaz Deyrout 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemi cal 
Indus tries. 

Contre: 
1.) Fa rghal Rous toum, 
2.) Anwar ltous toum. 
En. vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution des 29 Mars et 20 Mai 1939. 
Objet de la vente: 70000 briques ; 1/ 4 

da ns une m achine d 'irrigation ; 1 cha
m eau, 1 cham elle; 1 m achi ne d 'irriga
tion de 28 H. P.; le produit de 3 feddans 
et 12 ki ra ts de b lé, le produit de 3 red
dans et 12 lüra ts de fèves. 

P our la requérante, 
Albert Delend a, 

963-C-824 Avoca t à la Cour. 

Date: Samedi 1er Juille t 1939, à 8 h. 
a .m. 

Lieu: à l\Ii ncha t El I\.obrah , Markaz 
Manfalout (Assiout). 

A la requè te de l'Imperial Chemical 
Indus tri es. 

Contre El Chei kh l\I ouni r Hassan l\Io
ham ed e t Ahmed Aly l\Iohamed. 

En vertu d 'un ;:> rocès-verbal de sais ie
exécuti on d u 10 Juin 1939. 

Objet de la vente: 1 chameau, 1 cha
m ell e, 5 va ches ; 20 a rdebs de b lé, 20 a r
debs de fèves. 

96.1:-C-820 

P our la requérante, 
Alber t Delenda, 

Avoca t à la Cour. 

Date: Sam edi 1er .Juillet 1939, à 11 h . 
a .m. 

Lieu: à Béni-Ahmed (M inieh ). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tries. 
Contre: 
1.) l\loham r.d Abou Zeid El Ta,ovil, 
2.) Mahmoud Abou Zeid El Tawil. 
En vertu d 'un p rocès-verbal de saisie-

exécution du 15 Mai 1939. 
Objet de la vente: di vers m eubles tels 

que canapés, chaises, fauteuils, garnitu
re de salon, salle à m anger, lits, g uéri
dons, consoles, e tc. 

Pour la requ érante, 
Albert Delenda, 

966-C-825 Avoca t à la Cour. 
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Date: Samedi 22 Juill et 1939, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: au village de Bassou s, l\Iarkaz 
Galioub (Galioubieh ). 

A la requête de la Haison Sociale S. 
& S. Sednaoui & Cie, Ltcl. 

Au préjudice du Sieur Amin Helmi El 
Chalakani. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
sai sie en date des 23 Octobre 1935, 7 
Avril 1938 et 3 Juin 1939. 

Objet de la vente: 1 taureau robe rou
ge, âgé de 12 ans; 1 machine d 'irriga
tion, démontée et en état usagé, marque 
Deutsche Werke Friedrichsort, No. 
12711, avec sa pompe de 4 x 5 pouces, 
quelques accessoires et courroies. 

Pour la poursuivante, 
l\1. Sednaoui et C. Bacos, 

955-C-814 Avocats à la Cour. 

Dale: Mercredi 19 Juillet 1939, à 9 heu
res du malin. 

Lieu: à Assiout, Marl;:az et Mouclirieh 
d 'Assiout. 

A la requête de la Raison Sociale S. 
& S. Sednaoui & Cy., Ltd. 

Au préjudice de: 
i. ) Tewfik Bey Khachaba, 
2.) Zeinab Hanem, son épouse. 
En vertu de troi s procès-v-erbaux de 

saisie des 15 Juin 1932, 30 Août 1934 et 
fer Juin 1939. 

Objet de la vente: fauteuils, canapés, 
tapi s, miroirs, tables, garniture de sa
lon à ressorts, composée de 2 canapés 
et 12 fauteuils recouverts de velours 
bleu, chaises, rideaux, lustres, piano 
marque J esse Franch & Son, Newcas
tle, couleur noire, complet avec ses ac
cessoires. 

950-C-809 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 12 Juillet 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à la rue Mohamed Bey Sarwat 
(Maniai El Rodah, immeuble Aly Bey 
Chahine). 

A la requête de The Tractor Cy. of 
Egypt, S.A.E. 

Contre Moustafa Bey Abou Bakr El 
Demerdache. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Civile du Tribunal Mixte du 
Caire en date du 4 Mars 1937, R G. No. 
3240/62e. 

Objet de la vente: canapés, fauteuils, 
chaises, tables, tapis européens, glaces, 
tapis, etc. 

967-C-826 
Pour la requérante, 
A. Alexander, avocat. 

Date: Samedi 1er Juille t 1939, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Somosta El Wakf (Béba, Béni
Souef). 

A la requête de The Nitrate Corpora
tion of Chile Ltd. 

Contre El Cheikh Ahmed Arafat. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 25 Février 1939. 
Objet de la vente: bascule, charrette, 

dikkas, table, 300 latazana, 50 poutres, 
30 marinas, 50 planches waraka, etc. 

La requérante, 
Nitrate Corporation of Chile Ltd. 

972-AC-231 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 8 Juillet 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de Béni-Souef. 
A la requèlc de The 8gyp tian Salt & 

Soda Co. Ltd. 
Contre Aly Said El Haragaoui. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie 

du 12 Novembre 1938, en exécution cl'un 
jugement sommaire du :n Juillet 1938. 

Objet de la vente: savon, savon en pou
dre, tourchi baladi, sirops, quina, bleu 
de lessive, etc. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

943-C-802 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 15 Juillet 1939, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Hélouan, à la rue Khosri Pa
cha, No. 9. 

A la requête de la Banque Misr et du 
Sieur Sadek Bey Gallini. 

Au préjudice d'Abdel Kader Salem El 
Naggar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 22 Juin 1935. 

Objet de la vente: sofa, fauteuils, chai
ses, tapis, tables, armoires, etc. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

948-C-807 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 1er Juillet 1939, à 11 h. 
a. m. 

Lieu: à Armant El Heit, Markaz Lou
xor (Kéneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Contre Zaki El Sadek Mohamed Aly. 
En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 4 Mai 1939. 
Objet de la vente: le produit de 5 fed

dans de blé. 

963-C-822 

Pour la requérante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Juillet 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à El Cheikh Masseoud, Markaz 
Maghagha (Minieh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Contre: 
i. ) Mohamed Ibrahim El Sayed, 
2.) Younès Ibrahim El Sayed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 27 Mars 1939. 
Objet de la vente: 1 machine marque 

Blackstone avec ses accessoires. 
Pour la requérante, 

Albert Delenda, 
958-C-817 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Juillet 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Maniai Moussa (Béba, Béni
Souef). 

A la requête de The Nitrate Corpora
tion of Chile Ltd. 

Contre Habachi Abdel Latif. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 25 Février 1939. 
Objet de la vente: vache, veaux, buf

flesse, âne, 15 ardebs de maïs chami, etc. 
La requérante, 

Nitrate Corporation of Chile Ltd. 
973-AC-232 

26/27 Juin 1939. 

Date: Samedi 1er Juillet 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Sedfa, Markaz Abou Tig (As
siout). 

A la requèle cie J"Imperial Chemical 
Industries. 

Contre Habib Houphai l. 
En vertu cl'un procès-verbal de saisie

exécution elu 3 Juin 1939. 
Objet de la vente: 23 ardebs de blé. 

Pour la requérante, 
Albert Delenda, 

964-C-823 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 6 Juillet 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au m arché du vi llage d~ Magha

gha, Markaz 1\Jaghagha (Minieh). 
A la requête de Monsieur le Greffier 

en Chef du Tribunal Mixte du Caire. 
Contre Sadek Metwalli Khalifa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brandon du 26 Avril 1939, huissier Jos. 
Sergi. 

Objet de la vente: 12 ardebs de blé 
environ. 

Le Caire, le 26 Juin 1939. 
Le Greffier en Chef p.i., 

934-C-798. A. Keun. 

Dale: Samedi 1er Juillet 1939, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Abou Sir El .Malak, Markaz 
El \Vasta (Béni-Souef). 

A la requête cie l'Imperial Chemical 
Industries. 

Contre Soliman Hus:;;ein Salem. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 14 Mars 1939. 
Objet de la vente: le produit de 4 fed

dans de blé. 

960-C-819 

Pour la requérante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Juillet 1939, à ii h. 
a. m. 

Lieu: à Ezbet El Bou ss, l\larkaz \~g 
Hamadi (Kéneh ). 

A la requête de J"Imperial Chemical 
Industries. 

Contre Borai Kama! El Dine l\Ioha
med Fouli. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 10 Juin 1939. 

Objet de la vente: 100 arclebs de blé, 
100 charges de paille. 

Pour la requérante, 
Albert Delenda. 

959-C-818 A voea t à la Cour. 

Date: Mercredi 19 Juillet 1939, à 9 lleu
res du matin. 

Lieu: à Kafr .Abdel Khalek, 1\Jarkaz 
Maghagha (Minieh). 

A la requête de la Raison Sociale .S. 
& S. Sednaoui & Cie, Ltd. 

Au préjudice d'El Cheikh Youssef 
Abd Rabbo. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 13 Novembre 1934 et 22 Sep
tembre 1937. 

Objet de la vente: jument, vache, bau
det, etc. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

951-C-810 Avocats à la Cour. 
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Date: Jeudi 29 Juin 1939, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Maarouf, garage 
Maarouf. 

A la requête des Etablissements Thui-
lot-Vincent. 

Contre: 
1.) Le Sieur Zaki Halim. 
2.) La Dam e Nabaouia Iskandar. 
En vertu d'un exploit de sais ie-a rrêt 

conservatoire du 4 Ma i 1938, en exécu
tion d 'un jugement sommaire mixte du 
8 .Juin 1939, R. G. No. 5261 / 64.e A.J. 

Objet de la vente: une voiture auto
mobile marque Studebaker, modèle 
1938, à 8 cylindres, châssis No. 7123500, 
moteur No. 28534. B., avec tous s es ac
cessoires. 

Le Caire, le 26 Juin 1939. 
Pour les r equéra nts, 

945-C-804 Henri Farès, av ocat. 

Date e t lieux: Samedi 1er Juille t 1939, 
dès 9 h eures du matin , a u Caire, rue 
Dobabia No. i8 (Gamalia ), e t dès 11 h. 
a.m. à Kanta re t Gh amra No. 13 (Sa ka
kini ). 

A la requête de Nicolas J oannidi s. 
Au préjudice de Ahmed Hussein El 

Sarama ti. 
En vertu d 'un jugem ent du Tribunal 

Sommaire Mixte du Caire du 18 Février 
1937, No. 2940/ G2e A .. J. 

Objet de la \ente: 6 g r ands p ots d e 
fleur en a rgent contrôlé, 12 brocs, 12 
cuvettes, 13 cafetières, 4 g rands plateaux 
ovales , 7 autres g rands pla teau x, le tout 
en argent, e tc. 

Pour le r equérant, 
976-D C-2i4 Th. e t G. Haddad, avocats. 

Date: J eudi 20 Juillet 1939, à 9 heures 
du m atin. 

Lieu: a u m arc l1 é d e Ab ou Korkas, 
Moudirieh de Minieh. 

A la requête de la R a ison Sociale S. 
& S. Sedna oui & Cie, Ltd. 

Au préjudice de: 
1.) Dardir Bey T a ha Abou Ghanima. 
2. ) Yaacoub Morcos . 
En vertu d 'un p rocès-verba l de saisie 

du 15 Avril 1939. 
Objet de la vente: la r écolte de blé 

pendante sur 33 fedda n s. 
Pour la poursuiva nte, 

M. Sednaoui e t C. Bac os, 
953-C-812 Avoca ts à la Co ur. 

Tribunal de Mansourah. 
Date et lieux: Lundi 3 Juillet 1939, à 

9 h. a.m. à Ezbet El F a r, dépendant de 
Manchiet Badaoui, dis trict de T alkha et 
à 11 h. a .m. à Abou Arsa, dépendant de 
Belcas Awal, dis trict cle Cherbine. 

A la requête de The Nitrate Corpora
tion of Chile Ltd. 

Contre El Sayed Aly El F a r. 
En vertu d'un jugement r endu par la 

Chambre Commerciale du Tribunal 
Mixte de Mansourah le 6 Février 1939 
sub R.G. 407 / 64.e A.J., et d 'un procès
verbal de sais ie-exécution du 12 Juin 
1939. 

Objet de la vente: 
A Ezbet El Far: 
1.) 9 taureaux jeunes. 
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2.) 30 charges de diriss. 
3.) 300 charges de paille de blé. 
4.) 1 batteuse marque Ransons, à 4 

roues, complète. 
5.) 1 tracteur marque Deering. 
6.) 1 briqueterie évaluée à 80000 bri

ques. 
A Abou Arsa: 52 sacs d 'engrais chi

miques, chaque sac pesant 100 kilos. 
Pour la poursuivante, 

937-CM-801. Hassan Djeddaoui, avocat. 

Date: Mercredi 12 Juillet 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Inchas El Rami, dis trict de 
Belbeis (Charkieh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Bendari Faramaoui Gadalla. 
En vertu d 'un procès-ve rbal d e saisie-

brandon du 29 Avril 1939. 
Objet de la vente: 5 feddan s et 14 ki

rats de blé évalué à 3 ardebs par fed
dan, 1 ardeb d 'orge et 1 1/2 a rdebs de 
baghita (blé et orge mélangés). 

Pour le pours uivant, 
M. et J. Dermarkar, 

947-CM-806 A·vocats à la Cour. 

Date: Lundi 3 Juille t 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village d 'El Gaw adia, dis

trict de Cherbine (Gh. ). 
A la requête de la Socié té Anonyme 

Eg yptienne des Biens cle Rapport d 'E
g ypte, aya nt s iège à Alexandrie. 

Contre: 
A. - Hoirs de feu Ahmed Pacha 

Abou! F e touh, fil s de Aly Ism a il , savoir: 
1.) Hassan Bey Abou! F etouh, son fil s; 
2.) Dame Anissa, sa fill e; 
3.) Dame Soura ya, sa fille ; 
11.) Dam e W asla t, sa fill e, ép ouse l-Ias

san Bey Kamel. 
B. - Hoirs de feu i\1Ioha m ed Pacha 

Aboul F e touh, fil s du défunt, d écédé 
après lui, savoir: 

3.) Ahmed Mohamed Aboul F etouh, 
tant p ersonnellem ent qu 'en sa qualité 
d e t uteur d e ses frères e t sœur mineurs 
Ha ssan, Hussein e t Souraya; 

6.) Aly Moham ed Abou! F e touh ; 
ï. ) Da m e ~az la r,Ioham ed About F e

touh, épouse cle Moha m ed Bey l\log ha
zi ; 

8. ) Za ki Moham ecl Ab ou! F e louh. 
C. - Hoirs de feu Sayed Bey Aboul 

P etouh, savoir: 
D. ) Son épouse la Dam e Neem a l. Ha

n em Moha m ed El Badrao ui Pacha, seu
le e t unique hériti ère du dit dé funt. 

Tous propriétaires, s uj e ts locaux, de
m eurant les 1er, 2m e, 3m e, 8m e e t Dm e 
à Bel cas, les ~me e t 3m e a u Caire, la 
4me à chareh El s ia lek No. 63 (Koub
b eh Gardens ), Je 3m e à 7.amalek, rue 
Prince Mohamed Aly Halim No. 8 et 
actuellem ent dénommée r ue Ahmed 
Hechma t Pacha No. 6, le Gme à El Ga
wadia, dis tri c t de Cherbine (Gh. ), la 7me 
à Ezbet Mog hazi Pach a, dépendant de 
Bessentaway (Béh éra). 

'En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon pratiquée à leur encontre par 
minis tèr e de l'huissier A. Jiéchéma en 
da te du 20 Mai 1030, dûment s ig nifi é aux 
dits débiteurs. 

Objet de la vente: 
La moitié par indivi s dans la récolte 

de 120 feddans de blé indien sur pied 
et celle de 100 feddan s de blé indien 
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coupé et entassé en épis sur place et le 
produit de 80 feddans d e blé indien sous 
batteuse, le tout englobé dans un do
maine de 900 feddans s is à Oumoudieh 
El Gawadia, au hod El Tahrima El Ghar
bi et autres. 

Le rendem ent par feddan es t évalué 
à 4 ardebs de blé et 4 h ernies de paille. 

Mansourah, le 26 Juin 1939. 
Pour la pours uivante, 

Maks ud, Sarnné et Daoud, 
975-DM-273 Avocats. 

Diliptio1 de Port-Foozd. 
D>ate: Lundi 3 Juillet 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Tanta, immeu

ble Dr. Alio. 
A la requête du Dr. Dimitri Alio, hel

lène, d 'Ismaïlia. 
Contre L. Gigi Adinolfi, italien, de 

Port-Saïd. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 23 Mai 1938, huissier 
A. Kheir, validée par jugem ent rendu le 
10 Septembre 1938. 

Objet de la vente: 
1. ) La garniture d 'une chambre à cou

cher en boi s cle n oyer, composée de 1 ar
moire à 3 g laces à l'inté rieur, 1 toilette 
avec g lace ronde, 1 chiffonni er, 1 lit à 2 
places e t 2 tables de nuit, 

2. ) 1 gramophone avec moteur électri
que marque La ngeam Sche nell, 

3. ) :L pen d ule pa rq uet. 
Port-Saïd, le 26 Juin 1039. 

P our le poursuivant, 
969-P-166 Nicolas Zizinia, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal de Mansourah. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Les créanciers de la faillite de Aboul 
Hassan Ma nieh, ex-négocia nt, égyp tien, 
domi cilié à Dél;:em ès, sont invités, en 
conformité de l' article 3:2iJ du Code de 
Commerce, à se réunir a u s iège du Tri
buna l i\Iixt.e de !via nso urab , le 25 Octo
bre 1039, à 10 !1. <-un ., pour délibé t·er, 
sous la préside n ce d e lVI. le Juge-Com
missaire, sm· la form a tion du c.oncordat. 

l\Ia nsoura h, le :24 Juin 1939. 
Le Greffi er en Chef, 

979-DM-277 (s. ) E . Chibli . 

COICIDATS PREVENTIFS 
Tribunal de Mansourah. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Les créanciet·s du Sieur Georges Gho
bria l, négociant, égy pti en, domicili é à 
Ma nsoura h, sont invités à se réunit· au 
s iège du Tribunal Mixte de Ma nsourah, 
le 16 Aoü t 1939, à 10 h . a . m., à l' effe t de 
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faire admelLre leurs créances, entendre 
la lecture du rapport de M. le Juge
Commis aux effets de J'art. 206 elu Code 
de Commerce, les propositions du débi
teur, et se prononce•· sur l'admission de 
ce dernier à bénéficier d'un concordat 
préventif. 

Mansourah, le 21. Juin 1939. 
Le Greffier en Chef, 

9Î8-DM-276 (s.) E. Chibli. 

Les créanciers du Sieur Mohamed 1\lo
hamed Darwiche, négociant, égyptien, 
domicilié à Tvlansourah, sont invités à se 
réunir au siège du Tribunal Mixte de 
Mansourah, le 16 Août 1939, à 10 h. a.m., 
à l'effet de faire admettre leurs créan
ces, entendre la lecture elu rapport de 
M. le Juge-Commis aux effets de l'art. 
206 du Code de Commerce, les propo
sitions du débiteur, et se prononcer sur 
l'admission de ce dernier à bénéficier 
d'un concm·dat préventif. 

l\!Iansourah, le 211 Juin i93ü. 
Le Greffier en Chef, 

9i7-DM-275 (s.) E. Chibli. 

, , 

SOCIETES 
Tribunal du Caire. 

CONSTITUTION. 

D'un acte sous scinn privé portant 
date cerlaine du 10 Novembre HJ38 su]) 
No. 5072, enregistré au Greffe du. Tribu
nal de Commerce Mi~;:te du Ccure sub 
No. 175 /64e. 

Il rés ulte qu' une Société en comman
dite simple a été formée enb·e lç Sieur 
Joseph Peppi, commerçant, égyptien, e~ 
un commanditaire, français, d é!1omme 
au GOrps dudit acte, sous la naison So
ciale Peppi & Co., ayant siège au Caire 
et pour objet la fabrication et vente de 
meubles sous la dénomination «Au 
!:::itudio ». 

Le capital est rie L.E. 200 r eprése nt é 
par la command ite. 

La durée est de deux ans à dater du 
20 Septembre 1938, renouvelable. 

La gérance et la signature sociale ap
partiennent à l'associé en nom avec pou
voir de subs titution. 

Pour la Sociét8, 
D. IL Lévy, avocat. 

DISSOLUTION. 

D'un aete sous seing privé du :211 i\lai 
1930, visé pour date certaine et clùment 
transcrit au \1reffe cle Commerce de ce 
Tribunal sub No. 183/f.He, il apperl: 

Que la Société en commandite simple 
ayant exis té au Caire, sous la Rai son 
Sociale Mikhail Brahamcha & Co., cons
tituée suivant acte transcrit s ub No. S, 
64e, a été dissoute avant terme e t ce (l, 

partir du 24 l'vlai H.l3!J. 
Que le Sieur Elias li. Toutounji a as

sumé l'actif et le passif de la Société dis
soute, dont il a été désigné comme li-
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quiclateur, avec les pouvoirs les plus 
é tendus sans exception ni réserve. 

Pour réqui sition , 
Léon Cas tro e L Jacques S. Naggiar, 

944-C-803 Avocats à la Cour. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Avis. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic que le Sieur Alexandre Camiglieri, 
ci-devant huissier près ce Tribunal, at
teint par la limite d'âge, a ces~é de faire 
partie du Personnel de ce Tribunal de
puis le 15 Mai courant, et que toute 
opposition à la mainlevée de la caution 
par lui fournie pour l'exercice de ses 
fonctions d'huissier devra être faite à ce 
Greffe dans le délai de six mois de la 
date su sindiquée. 

Alexandrie, le 20 Mai 1939. 
Le Greffier en Chef, 

(s.) A. Maakad. 
64-DA-165 (3 NCF 25 /5 26/6 25/7) 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société des Autobus d 'Aiexand1·ie, S.A.E. 

A t'is de Con'l:oca tion. 

:\l e~s i e urs les Actionnaires cl c la So
cié té cles .\utOIJLh d .-\te.\:a n c!rie. S .. -\.E., 
:::ont conyoqués en Assemblée Généra le 
Ordinaire pour le 1\lercredi 12 Juill e t 
Hl30, il 11 h eure:; du matin, au :::iège so
cial ü Alexandri e, rue Cimarosa, ;\o. 2 
(S icli-Gaber), pour délibérer sur l'ordre 
du jour suivant: 

i. ) Rapport elu Conseil cl'Admini slra
ti on; 

2.) Happort cl es Censeurs: 
:3. ) Approba tion des Comptes cl e l'e

xerc ice 1038 e L déc harge à donner au 
Conseil et aux Censeurs; 

4.) R emplacem ent des Adminis tra
te urs sortant:::; 

o. ) Nomination des Censeurs pour l'e
xe rcice 1039 e t fixation de leurs émolu
m ents. 

Tout Actionnaire possédant une ac- 1 

tion a le droit ci e prendre part à l'As
semblée, il condition d 'en effec tuer le 
ctép6t au siège de la Soc iét é ou dans un 
des étab li ssements bancaires d 'Alexan
drie, trois jours fran cs au moins avant 
la date fixée pour la réunion. 

Alexandrie, le 23 Juin i93C. 
Le Consei l d'Administration. 

fl38-A-226 (2 NCF 26 j 4). 

..__.,.,___, 1 La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance cpntre la contrefaçon. 

26/27 Juin 1939. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestras et Liqpidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Avis de Location de Terrains. 

Le Séquestre Judiciaire sur les biens 
de Rafla Keyssar Khouzam porte à la 
connaissance du public qu'il met aux 
enchères la location de 14 fed., 16 kir., 
14 sah. de terrains agricoles et d 'un jar
din fruitier sis à Kolosna, Markaz Sa
mallout (Minieh), pour une période se 
terminant le 30 Octobre Hl41 pour les 
terrains agricoles et le 31 l\,lars 1942 pour 
le jardin, aux conditions suivantes: 

1.) Toute personne désireuse de pren
dre part à la location devra payer au 
momen t des enchères le 10 0/0 de son 
offre. 

2. ) Elle pourra vi siter les terrains ob
jet de la prése~te location co!nn:-e aussi 
prendre connai ssance elu Cah1er des 
Charges déposé a u bureau de la Séques
tration, s is 8 rue Cheikh Abou! Sébaa, 
au Caire. 

3.) Celui qui sera déclaré <:tdjudicatai
re aura à payer, cla n s la qmnzame, un 
dépôt de garanti~ équivalan_t à la valeu_r 
d 'une demi-annee de Tocailon, ou pre
senter une garantie hypothécaire équi
valant, après estima~ion du Séquestre, 
à une a nnée cle locatiOn. 

La séance d'en ch ères aura lieu au bu· 
reau elu Séquestre, le .i our de Vendredi 
30 .Juin H.l30, de 10 h. a.m. à 1 h. 30 p.rn. 

Le Séquestre Judiciaire se résern• ~ ~~ 
droit d 'accepter ou ci e refuser toute oJ · 
fre , ou m ême de renyoyer la ::;éa iH'l' 
d 'enchères à une date ultéri eure, san~ 
a voir à en faire yaJoir les molif !-3 . 

Le Caire, le :22 Juin 1!J:3fl. 
Le Séquestre ,Jucliciairc, 

957-C-816 Antoine G. Farah. 

A.VIS DIVERS 
A\'is de Vente :mx Enehères. 

Le jour de Dimanche :2 Juille t 10:3\1, ci 
10 heures elu matin, au Palais du Con· 
su lat Général de Grèce il Alexandrie, il 
sera procédé à la vente a ux enchères cl c 
la variété de coton Fouadi, créa tion de 
feu N. Parachimona, appartenant à la 
Succession vacante de celui-ci. 

Ce tte vente aux enchères aura lieu à 
la requête de Me Cl. Nicolaou, curateur 
judiciaire de la elite succession, dùment 
autorisé par jugemen t elu Tribunal Co!l
sulaire Hellénique d'Alexandne sub ~o. 
71/1939, par devant M. le Consul Général 
de Grèce ou son remplaçant. . 

]\li se à prix: P.T. 110000 plus les droil5 
de criée de 5 % et les frais de la vente. 

L'adjudication aura li eu trois minutes 
après la dernière enchère. . . . 

Le prix de la vente sera dep0:3é unm e· 
diatement sous peine de folle enchère. 

Alexandrie, le 26 Juin 103ü. 
Le curateur judiciaire, 

980-A-233 (2 CF V /29). C. Nicolaou-
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